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Etat de la technique dans l’utilisation énergétique de la biomasse 

Les installations à biogaz à base de lisier et de cosubstrat mal étanchéifiées sont 
de grosses émettrices d’odeurs et de substances polluantes. Des techniques inap-
propriées d’épandage des résidus peuvent par ailleurs causer de forts dégage-
ments d’ammoniac. L’ordonnance sur la protection de l’air doit explicitement 
définir l’état de la technique applicable à ce type d’installations, dont l’exploita-
tion ne sera autorisée que si les résidus de fermentation sont épandus selon des 
techniques limitant les émissions. 

5.4.3 Agriculture 

Mise en œuvre des objectifs agro-écologiques relatifs à l’air dans le cadre 
de la politique agricole 

Lors des futurs développements de la politique agricole, il sera esquissé com-
ment les objectifs agro-écologiques élaborés conjointement par l’OFAG et 
l’OFEV dans le secteur de la protection de l’air (ammoniac et suies de diesel) 
pourront être atteints. Des objectifs intermédiaires de réduction des émissions 
polluantes seront fixés et les mesures nécessaires réalisées. 

Contrôle des résultats 

Il convient d’assurer un suivi détaillé de la mise en œuvre des mesures de réduc-
tion des émissions dans l’agriculture. Ce suivi permettra de poser les bases 
nécessaires pour observer l’évolution dans le temps de l’utilisation des techni-
ques de production à faibles taux d’émissions et de consigner les résultats des 
mesures qui auront été prises.  
Outre ce contrôle des résultats spécifiques aux exploitations, la Confédération et 
les cantons effectuent le suivi des immissions d’ammoniac et de composés de 
l’ammoniac, afin d’évaluer les impacts des mesures de politique agricole et des 
autres mesures sur la pollution atmosphérique. 

5.5 Mesures suspendues 

Le Conseil fédéral n’envisage pas pour l’instant de mettre en œuvre les autres mesu-
res mentionnées dans le rapport «Stratégie de lutte contre la pollution de l’air. Bilan 
et actualisation»44. 

  

44 Künzler, P., 2005: Stratégie de lutte contre la pollution de l’air. Bilan et actualisation. 
Cahier de l’environnement no 379, Office fédéral de l’environnement, des forêts et du 
paysage, Berne; disponible à l’adresse: 
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00546/index.html?lang=fr 



 5971 

5.6 Bilan et perspectives 

Les mesures décrites au ch. 5 suffiront vraisemblablement à réduire les émissions 
d’oxydes d’azote, de COV et de poussières fines respirables autant que nécessaire 
d’ici à 2020. Les incertitudes frappant les prévisions en matière de trafic, d’énergie 
et d’économie se répercutent toutefois aussi sur les prévisions touchant à la protec-
tion de l’air. Une évaluation précise ne sera donc possible que sur la base des immis-
sions futures. 
En ce qui concerne les mesures visant à réduire les émissions d’ammoniac dans 
l’agriculture, il n’est pas possible de prédire si elles suffiront à atteindre les objectifs. 
En effet, cela dépend du type de mesures concrètes qui seront adoptées dans le cadre 
de la politique agricole et du calendrier de mise en œuvre. Diverses mesures présen-
teraient un potentiel intéressant en termes de réduction des émissions d’ammoniac 
dans l’agriculture. Ce sont par exemple: 

– L’utilisation systématique de techniques d’épandage à faibles émissions 
(distributeur à tuyau souple, «pendillards», injection, p. ex.), l’équipement 
des fosses à lisier de systèmes de couverture fixes, l’application de méthodes 
à faibles émissions pour la construction des étables et l’utilisation d’installa-
tions d’épuration, qui pourraient permettre d’atteindre les objectifs de réduc-
tion. Ces mesures sont en cours d’application dans d’autres pays et sont 
reconnues par la CEE-ONU en tant que méthodes éprouvées45. Bien sou-
vent, elles peuvent en outre se révéler peu coûteuses par rapport aux mesures 
prises pour d’autres polluants atmosphériques. 

– Les pouvoirs publics subventionnent fortement l’agriculture. Lier une partie 
des moyens alloués à l’utilisation de techniques, de modes de construction et 
de méthodes d’exploitation à faibles émissions pourrait devenir très intéres-
sant en termes de réduction des émissions d’ammoniac et de santé animale. 

Afin d’exploiter pleinement le potentiel de réduction des émissions d’ammoniac, 
voici quelques approches possibles: 

– octroi de contributions temporaires encourageant l’utilisation de techniques 
préservant les ressources, comme prévu dans le rapport DPD46; 

– intégration des techniques correspondantes dans les prestations écologiques 
requises (PER), afin de prolonger l’effet des mesures au-delà des contribu-
tions temporaires, comme évoqué dans le rapport DPD; 

– octroi de contributions et de crédits destinés à la rénovation des étables et à 
l’aménagement d’aires de sortie uniquement aux exploitations construites 
selon les dernières connaissances en matière de réduction des émissions 
(amélioration du bien-être de l’animal par la propreté des surfaces et par la 
réduction de la teneur en ammoniac de l’air; réduction des émissions 
d’ammoniac); 

  

45 Document d’orientation sur les techniques de prévention et de réduction des émissions 
d’ammoniac, version révisée en 2007 (ECE/EB.AIR/WG.5/2007/13); 
http://www.unece.org/env/documents/2007/eb/wg5/WGSR40/ece.eb.air.wg.5.2007.13.f.pdf 

46 Développement du système de paiements directs; rapport du Conseil fédéral du 6 mai 
2009, en réponse à la motion de la Commission de l’économie et des redevances  
du Conseil des Etats, du 10 novembre 2006 (06.3635). Disponible à l’adresse 
http://www.blw.admin.ch/themen/00005/00513/index.html?lang=fr 
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– soumission des contributions éthologiques au maintien de bonnes conditions 
d’hygiène dans les étables et sur les aires de sortie (bien-être de l’animal, 
réduction des émissions d’ammoniac); 

– participation des stations de recherche agricole de la Confédération au per-
fectionnement des techniques de réduction des émissions; 

– étude du potentiel de réduction des émissions d’ammoniac des fourrages à 
teneur optimisée en protéines et application systématique de ces connaissan-
ces là où cela est déjà possible (élevage porcin, p. ex.); 

– prise en compte de l’ammoniac dans les plans cantonaux de mesures contre 
la pollution de l’air et application conséquente des prescriptions de l’OPair 
par les cantons; 

– utilisation par les cantons, les régions ou les associations de la branche des 
mesures d’encouragement existantes en faveur des techniques à faibles 
émissions dans le cadre du programme «Utilisation durable des ressources 
naturelles». 

Plusieurs de ces mesures avaient aussi été recommandées par la Conférence des 
services cantonaux de l’agriculture dans leur rapport en vue de l’application47. 

6 Appréciation finale 

Des mesures ciblées ont permis de réduire la pollution atmosphérique par rapport 
aux années 80. Sans elles, les rejets et la pollution auraient continué d’augmenter et 
se situeraient à des niveaux sensiblement plus élevés aujourd’hui. Malgré les amé-
liorations, la pollution atmosphérique continue cependant d’avoir des incidences 
négatives sur notre santé, nos forêts, nos écosystèmes naturels, ainsi que sur notre 
patrimoine construit. Comme l’a montré le Conseil fédéral dans son Rapport sur les 
mesures d’hygiène de l’air adoptées par la Confédération et les cantons (99.077), on 
ne pourra pas faire l’économie de mesures supplémentaires. C’est ce qui a motivé le 
Conseil fédéral, sur mandat du Parlement, à demander l’élaboration d’un plan 
d’action efficace pour lutter contre la pollution atmosphérique. Le présent rapport 
montre l’approche choisie par le Conseil fédéral pour réaliser les objectifs de protec-
tion de la santé et de l’environnement. Les cantons jouent eux aussi un rôle essentiel 
dans la lutte contre la pollution atmosphérique. En plus de l’application des plans de 
mesures cantonaux, ils sont en effet chargés de la mise en œuvre de la plupart des 
mesures adoptées par la Confédération. Or pour pouvoir déployer tous leurs effets, 
les mesures doivent être réalisées avec efficacité et compétence. Les réactions de la 
population, des cantons et des villes aux pics de pollution aux poussières fines 
mesurés au début de l’année 2006 ont montré toute l’importance que revêt la protec-
tion de l’air. Le Conseil fédéral continuera de s’engager en Suisse comme au plan 
international pour que soient prises des mesures énergiques de protection de l’air. 
Pour ce faire, il continuera de compter sur le soutien et l’engagement des cantons et 
de l’Assemblée fédérale. 

  

47 Conférence des services cantonaux de l’agriculture (KOLAS) Empfehlungen zur Reduk-
tion der Ammoniakverluste aus der Landwirtschaft, Sissach, 28 juin 2006 (en allemand 
uniquement) http://www.landwirtschaftsamt.tg.ch/documents/Schlussbericht_KOLAS-
AG_Ammoniak_20_definitiv_pdf.pdf  


